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Der Grosse Rat 
des Kantons Bern 

Le Grand Conseil 
du canton de Berne 

 
  
 

 
Donnerstag (Nachmittag), 16. September 2021 / Jeudi après-midi, 16 septembre 2021

 
Direktion für Inneres und Justiz / Direction de l’intérieur et de la justice 
 
80 2021.RRGR.147 Motion 089-2021 Mentha (Liebefeld, SP) 
Prioritäre Behandlung des Konzessionsverfahrens Trift 
Richtlinienmotion 
 
80 2021.RRGR.147 Motion 089-2021 Mentha (Liebefeld, PS) 
Traitement prioritaire de la procédure d'octroi de concession de la centrale de Trift Motion 
ayant valeur de directive 
 
    
Le président. Affaire du point numéro 80 : nous allons d’abord... – il s’agit d’une motion, pardon, le 
gouvernement propose son adoption, le débat est réduit. Il s’agit d’une motion à valeur de directive. 
Nous allons d’abord voter l’amendement du Bureau qui souhaite transformer cette motion à valeur 
de directive en motion « mit Weisungscharakter », je ne sais pas comment on dit en français. Je 
vous propose de voter déjà ça, ensuite, nous voterons sur le fond si elle n’est pas contestée : les 
député-e-s qui acceptent de transformer cette motion votent oui, celles et ceux qui ne le souhaitent 
pas votent non. 
 

Abstimmung / Vote 

2021.RRGR.147 
 
Ordnungsantrag Büro: Wandlung in Motion mit Weisungscharakter 
Motion d’ordre du Bureau : transformation en motion ayant valeur d’instruction 
 
Annahme / Adoption 
Ja / Oui  140 
Nein / Non  0 
Enthalten / Abstentions  0 

Le président. Le président. Vous avez accepté de transformer cette motion. Est-ce que la réponse 
du gouvernement est contestée ? Ce n’est pas le cas. Nous allons donc voter sur cette motion du 
point numéro 80 de l’ordre du jour : les député-e-s qui acceptent cette intervention sous la forme 
d’une motion votent oui, celles et ceux qui rejettent cette proposition votent non. 
 

Abstimmung / Vote 

2021.RRGR.147 
 
Annahme / Adoption 
Ja / Oui  137 
Nein / Non  0 
Enthalten / Abstentions  1 
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Le président. Vous avez accepté le contenu de cette affaire du point numéro 80 sous la forme 
d’une motion. 
 
         


